
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7451969601

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros déclarons avoir publié le texte intégral
d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/3325816
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 11 avril 2026 sur Anjou Agricole Web
  Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

CESSION DE FONDS

Suivant acte signé par voie électronique des parties le 1er
avril 2026, enregistré au SPFE MAINE ET LOIRE le
10/4/2026 dossier 2026 00021223 réf.4904P01 2026 A
01126, la société LE STUDIO DE MARIE, SARL au capital
de 7.625 € dont le siège social est situé 4 Rue du
Commerce – Doué-la-Fontaine – 49700 DOUE-EN-
ANJOU, immatriculée au RCS d’ANGERS sous le numéro
417 632 239, a cédé à la société LE STUDIO DE
MATHILDE, SARL au capital de 2.000 €, dont le siège
social est situé 4 Rue du Commerce – Doué-la-Fontaine –
49700 DOUE-EN-ANJOU, immatriculée au RCS
d’ANGERS sous le numéro 102 584 430, le fonds
artisanal et de commerce de « studio de photographies ;
négoce de matériel de photographie, sonorisation, vidéo,
audiovisuel ; négoce de toutes fournitures et accessoires
relatifs au matériel ci-dessus ; traitement de pellicules,
films et en général de tout support photographique et
vidéo ; reportages photographiques ou vidéos » connu
sous le nom commercial et l’enseigne LE STUDIO DE
MARIE, exploité au sein d’un établissement unique situé 4
Rue du Commerce – Doué-la-Fontaine – 49700 DOUE-EN-
ANJOU, et pour l’exploitation duquel le VENDEUR est
immatriculée au RCS d’ANGERS sous le numéro 417 632
239, moyennant le prix de 23.800 € avec entrée en
jouissance le 01/04/2026. Les oppositions, s’il y a lieu,
seront reçues en la forme légale dans les 10 j à compter
de la dernière des publications légales dans les locaux de
la SARL AVOCONSEIL – 2 avenue Jeanne d’Arc à
ANGERS (49000) et au lieu d’exploitation du Fonds
Pour Insertion

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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David CANTARERO
Directeur de Médialex
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